Demande d’agrément à titre provisoire au titre du crédit d’impôt production phonographique (art 220 Octies du CGI)

Je soussigné .................................................................................................................. 

représentant légal de l’entreprise de production phonographique...................................................................... n° RCS  ..........................................................................................................................................., assujettie à l’impôt sur les sociétés et productrice du  phonogramme  ou de l’enregistrement vidéographique musical suivant (compléter le tableau ci-après pour chacune des productions à agréer) , demande à la DGMIC, un agrément à titre provisoire au titre du crédit d’impôt pour dépenses dans la production d'œuvres phonographiques (art 220 octies du CGI).

	Titre de l'album 
	

	Nom de l'artiste-interprète
	

	Support (DVD, CD ou CLIP*)
	

	Si CLIP nom du CLIP
	

	oeuvre musicale d'expression française ou langue régionale en usage en France
	

	ou musique instrumentale
	

	Ou albums composés d’une ou plusieurs oeuvres libres de droit d’auteur.
	

	Contrat d'artiste ou licence
	

	Date de début des opérations de production 
	

	Date de début des opérations de développement
	

	Date de la première fixation (jours/mois/année)
	

	Date de commercialisation prévisionnelle  (jours/mois/année)
	


(*)un vidéoclip ne fait l’objet d’une demande d’agrément provisoire que dans le cas où le titre qu’il illustre est extrait d’un album qui n’a pas été provisoirement agréé.
Je fournis ci-joint les éléments justificatifs suivants :    

1° un extrait K bis de moins de trois mois et tout autre justificatif nécessaire à la démonstration que l’entreprise répond aux conditions prévues au I de l’article 220 octies du code général des impôts ;

2° la liste prévisionnelle des albums tels que définis au b du II de l’article 220 octies du même code, classée par artiste-interprète ou compositeur et par ordre chronologique de date de première fixation et de commercialisation prévisionnelles pour l’année de référence ;

3° pour les artistes-interprètes ou compositeurs objets de la demande d’agrément provisoire, la liste de leurs albums antérieurs, y compris celles émanant d’autres producteurs, par ordre chronologique de première commercialisation en France, ainsi que le nombre d’unités vendues ;

4° pour les entreprises qui ne répondent pas à la définition communautaire de la petite et moyenne entreprise au sens de la recommandation 2003/361/CE de la Commission du 6 mai 2003, la liste de l’ensemble des productions telles que définies au b du II de l’article 220 octies du code général des impôts, commercialisées au cours des deux années précédant l’année de référence pour le calcul du crédit d’impôt ;

5° une déclaration sur l’honneur attestant que le projet de production remplit les conditions prévues au a et b du II de l’article 220 octies précité établie pour chacune des productions ;

6° une déclaration sur l’honneur attestant que l’entreprise respecte l’ensemble des obligations légales, fiscales et sociales ;

7° un devis détaillant pour chaque enregistrement phonographique ou vidéographique les dépenses de production et/ou les dépenses de développement ;

8° la liste nominative des prestataires techniques pressentis. 

Je déclare avoir pris connaissance de l’article 441-6 alinéa 2 du Code pénal qui dispose que « le fait de fournir une déclaration mensongère en vue d’obtenir d’une administration publique ou d’un organisme chargé d’une mission de service public une allocation, un paiement ou un avantage indu est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende », et certifie l’exactitude de l’ensemble des renseignements fournis dans ce dossier.

Date et signature du représentant légal de l’entreprise et cachet de l’entreprise
